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 à  Blois, le 8 avril 2017 
 

Expéditeur : Le Commissaire Général 

Suivi : Benoit ROUSSELET  

Objet : Info. Exposants Comice de Billy 2017  

   

  Mesdames et Messieurs 
 les EXPOSANTS 

  
 

Madame, Monsieur, 

 

Depuis déjà quelques mois toute une équipe s’affaire, aux côtés de la Société Départementale 

d’Agriculture de Loir-et-Cher (SDA41) à l’organisation de la grande fête du Monde Rural que 

constitue le Comice Agricole de Billy les 8 et 9 juillet 2017. 

 

Afin de répondre aux efforts et engagements pris par le Comité d’organisation local, la commune 

de Billy et la Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois, toutes les mesures sont 

prises pour que cet événement soit à la hauteur des attentes. 

 

La renommée des comices, appuyée par l’organisation de nombreuses animations et la préparation 

d’une large communication, vont assurer à cette manifestation un public très important. 

 

Pour demander à exposer au comice il vous suffit de vous reporter au bulletin de demande 

d’inscription « exposant » (à retourner à la SDA 41, avant le 8 juin 2017).  

La Société Départementale d’Agriculture peut être amenée à refuser certains exposants selon 

différents critères. Dans ce cas un courrier sera adressé au demandeur avant le 23 juin (l’absence de 

courrier en retour à cette date signifie l’acceptation de la demande, une note d’information précisant les 

modalités techniques de participation sera envoyée dans les dix jours qui précèdent le comice). 

 

Les stands des communes, des associations, des artisans et commerçants, des produits locaux et des 

organismes professionnels agricoles ainsi que la présentation de matériel seront ouverts au public à 

partir du samedi 8 juillet à 11 heures (les équipements seront à la disposition des exposants dès le 

vendredi à 14h pour leurs installations - un gardiennage sera assuré les nuits du vendredi au samedi et 

du samedi au dimanche). 

 

Les concours d'animaux se dérouleront le dimanche 9 juillet (une partie des éleveurs présenteront 

des animaux dès le samedi). 

 

Si vous souhaitez mettre à disposition des jurys des concours d’animaux, une ou des récompenses 

afin qu’elles soient remises à des lauréats lors de la lecture du palmarès : merci de le faire savoir à 

Benoit ROUSSELET (benoit.rousselet@cg41.fr).   

 

Vous remerciant par avance de votre implication, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, 

l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

                                                       LE COMMISSAIRE GENERAL, 

 

 

 

                           Jean-Charles ROUSSEL 

 


